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ARTICLE 51

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer cet article qui autorise la privatisation de la française des 
jeux (FDJ).

La FDJ est une entreprise performante financièrement; sa vente semble donc une aberration dans 
une vision économique de moyen voire long terme.

En outre, le monopole publique des jeux des hasards est une longue tradition qui doit être préservée 
car elle recouvre des considérations morales mais aussi car la présence de l’État est une garantie 
pour encadrer les risques d’addiction inhérents à ce type de jeux.


